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ARTICLE 2

À l'alinéa 2, substituer au mot :

« culture »,

les mots :

« langue française, des cultures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le média télévision est  un excellent  support  pour diffuser  et  promouvoir  notre langue
française dans le monde, contribuant ainsi au rayonnement international de notre pays.

Il est important que cette mission soit inscrite clairement dans la loi au niveau des missions
confiées à la société nationale de programme en charge de l'audiovisuel extérieur de la France.


